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Texte de la question

Mme Sandrine Dogor-Such appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation extrêmement préoccupante liée à la gestion de la dermatose nodulaire
contagieuse (DNC) bovine dans les Pyrénées-Orientales. Si cette maladie est classée en catégorie A par l'Union
européenne, les connaissances scientifiques disponibles indiquent qu'elle n'est ni transmissible à l'être humain,
ni contagieuse entre bovins hors de la présence de moustiques vecteurs et que la viande comme le lait
demeurent consommables. Plusieurs pays, notamment la Grèce et la Tunisie, ont démontré qu'elle présente une
mortalité faible et qu'elle peut être soignée. Pourtant, la stratégie actuellement appliquée en France consiste en
l'abattage systématique de troupeaux entiers dès l'apparition d'un seul cas. Dans les Pyrénées-Orientales, cette
politique génère des opérations d'une grande brutalité, parfois au cœur même des étables et suscite une
détresse profonde parmi les éleveurs. Les petites fermes de montagne, essentielles à l'entretien des paysages
et à la prévention des incendies, sont particulièrement touchées et risquent de disparaître. Les témoignages
recueillis sur le terrain, relayés par les organisations agricoles, décrivent des dérives inacceptables. Même le
parc naturel régional alerte désormais sur les conséquences écologiques et humaines de cette gestion. C'est
pourquoi elle lui demande de bien vouloir rapidement revoir les protocoles actuels. Un déclassement de la
maladie ou, a minima, une réponse plus proportionnée et adaptée aux connaissances scientifiques et aux
réalités de terrain est indispensable afin de mettre fin à ces destructions irrémédiables. Les éleveurs doivent
pouvoir soigner leurs animaux lorsque cela est possible. Les territoires concernés ne peuvent supporter
davantage de pertes.
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